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Possible

Prorogation de 3 mois pour :

 Approuver les comptes annuels ;

 Convoquer l’AG chargée de procéder à cette 
approbation des comptes ;

 Produire le compte-rendu financier d’une 
subvention.

Report possible pour toutes les associations qui 
ont clôturé leurs comptes entre le 30 septembre 

2019 et le délai d’un mois après la date de 
cessation de l’état d’urgence sanitaire
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Visio/Audio-conférenceVisio/Audio-conférence

Possible 
même si les statuts ne le prévoient pas 

(voire l’interdisent)

Conditions à respecter

Le dispositif de visio/audio-conférence doit :

 Permettre l’identification des membres ;

 Garantir la participation effective des membres ;

 Permettre la retransmission simultanée et 
continue des débats et délibérations.

Cette mesure s’applique à toutes les délibérations, 
même celles portant sur les comptes annuels.
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Procédure écrite Procédure écrite 
entre les membresentre les membres

Possible 
 pour les échanges et décisions

au niveau des instances d’administration

Insuffisante pour les AG 

L’AG ne peut pas se réduire à une simple 
consultation écrite des membres 
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RéunirRéunir 
ses instances statutaires durant la crise sanitaire COVID 19

(dispositions applicables aux réunions devant se tenir entre le 12 mars et le 31 juillet 2020

Réalisation : DRDJSCS Centre-Val de Loire, Loiret
Pour en savoir plus : www.associations.gouv.fr/les-ordonnances-prises-en-application-de-la-loi-d-urgence-covid-19.html 

http://www.associations.gouv.fr/les-ordonnances-prises-en-application-de-la-loi-d-urgence-covid-19.html
charles-aymeric.caff
Commentaire sur le texte 
la date de cessation de l'EUS est pour le moment le 23 mai. donc cela fait 23 juin. je pense que ta phrase doit être plus explicite : Lorsque vous avez l'obligation d'approuver les comptes de l'association dans les 6 mois de la clôture de l'exercice, ce délai est repoussé de 3 mois supplémentaires. Ceci ne vaut que pour les comptes clos entre le 30 septembre 2019 et le 23 juin 2020. Par conséquent, si vous souhaitez réunir vos instances statutaires durant la crise en appliquant les mesures exceptionnelles, ceci n'est possible qu'entre le 12 mars et le 31 juillet 2020. 
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